
CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION 

NOTIFICATION AUX PARTIES 

No 2013/008 Genève, le 1er mars 2013 

CONCERNE : 

FÉDÉRATION DE RUSSIE 

Importation de faucons 

1. Les renseignements suivants sont fournis à la demande de l’organe de gestion CITES de la Fédération de 
Russie. 

2. L’importation des spécimens de Falco cherrug (faucon sacre), de F. peregrinus (faucon pèlerin), de 
F. rusticolus (faucon gerfaut) et de leurs hybrides dans la Fédération de Russie est autorisée seulement si 
un permis d’importation est délivré par l’organe de gestion CITES de Russie, quelle que soit l’origine des 
oiseaux. 
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